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L'incident Nemitz 

Justification sensationnelle 

Le National Suisse de samedi publie 
sous le titre horlogerie, l'entre-filet sui
vant : 

« Nous attirons l'attention de nos lec-
« teurs que la chose peut intéresser sur 
«les articles que la Chicago Daily Tri-
«bune des 28 et 29 juillet publie sur 
« l'affaire Nernitz. » 

Ces articles nous sont connus, mais il 
nous paraissait prématuré qu'on en par
lât en Suisse, tant que l'on était pas 
plus exactement et plus complètement 
édifié sur la valeur des renseigne
ments qu'ils apportent et parce qu'ils 
mettent en cause M. J. Perrenoud, com
missaire spécial suisse à Chicago. Nous 
obéissions en cela à un sentiment de ré
serve que chacun comprendra. 

Mais la curiosité publique étant mise 
en éveil par les quelques lignes publiées 
par le National, nous ne sommes plus 
tenus à la même circonspection et nous 
croyons devoir dire ce qui en est, ce qui 
sous paraît le seul moyen d'empêcher 
l'opinion publique de s'égarer dans une 
fausse voie. 

Nemitz, lors de son arrestation à To
ronto, a éprouvé le besoin de faire des 
confidences aux détectives qui l'ont arrê
té et au correspondant de la Chicago 
Daily Tribune. Ces confidences tiennent 
plusieurs colonnes : nous les résumerons 
très brièvement. 

* * 
Tout d'abord Nemitz déclare qu'il ne 

s'est pas enfui. Souffrant d'une maladie 
do cœur, il a dû, sur l'ordre des méde
cins, abandonner tout travail sous peine 
du risque de mort subite. 11 a averti à 
temps les exposants dont il avait la re
présentation commerciale et a fait ses 
adieux personnels à M. Rouge, membre 
du jury, lui remettant les clés du coffre; 

il a averti de son départ M. le consul 
Hollinger, trois semaines avant de quitter 
Chicago. 

L'argent et les valeurs qu'on a trouvés 
sur lui, constituent la plus grande partie 
de sa fortune personnelle; les montres 
sont sa propriété, il les a reçues en paie
ment, d'exposants qui lui avaient confié 
leur représentation à l'exposition de 
Londres en 1881. Il reconnaît être en 
contravention avec les k>is du Canada 
(probablement pour y avoir introduit les 
dites montres sans les déclarer à la 
douane). Quant aux exposants genevois, 
il est parfaitement en règle avec eux, sa 
comptabilité en fait foi. 

C'est donc par raison de santé qu'il a 
quitté son poste, les médecins lui ordon
naient le séjour de Taronto, avant son 
départ définitif pour la Suisse, mais c'est 
aussi parce qu'il est la victime du com
missaire suisse qui le poursuit de sa 
haine. 

Ici, nous sommes en plein roman. 
Nemitz raconte qu'une année déjà 

avant l'exposition, M. Perrenoud lui avait 
proposé de prendre avec lui l'organisa
tion et la direction de l'exposition suisse, 
il a fait tous les frais, toutes les démar
ches et n'a pas été rémunéré. 

Pendant le voyage à Chicago, de vio
lentes discussions ont eu lieu; M. Per
renoud voulait tous les crédits, tous les 
profits. Il est faux que lui, N., ait réalisé 
le profit que l'on dit sur l'entreprise de 
l'ameublement et de la décoration du 
salon suisse. Si tout avait marché au 
mieux, son bénéfice eût été de fr. 10,000, 
mais il y a plutôt mis pareille somme 
de sa poche, et il en accuse formellement 
le commissaire. 

* * * 
M. Perrenoud n'a pas échappé aux 

sollicitations des reporters. Des déclara
tions qu'il a faites, résulte qu'il consi
dère N. comme étant coupable de dé

tournements : d'une somme de 2 à 3,000 
dollars, et de marchandises valant 8,547 
francs. La disparition de.ces marchandi
ses a été constatée par une inspection 
faite par le commissaire et des agents 
de la douane américaine. 

M. Perrenoud n'a naturellement pas 
voulu s'expliquer plus à fond, attendant 
sans doute, d'être appelé en témoignage 
devant les tribunaux américains. 

* 
D'une lettre particulière que nous re

cevons de Chicago, nous détachons les 
passages suivants : 

Nemitz est de retour à Chicago et se pro
mène comme un homme libre. C'est une lutte 
terrible qui va commencer entre le commis
saire et N. Celui-ci ayant de l'argent, et l'ar
gent étant tout puissant ici, peut jouer quel
ques tours plus ou moins favorables à notre 
commissaire. 

L'affaire Nemitz a fait un bruit énorme à 
Chicago; tous les journaux y ont consacré des 
colonnes entières. Le portrait de N. a paru 
dans plusieurs journaux comme un voleur. 
Dans d'autres, comme un représentant persé
cuté par son commissaire; plusieurs journaux 
de Chicago tiennent pour lui. 

* 

Tout cela est profondément regrettable 
et fait un tort énorme à notre exposition. 
Les ventes s'en ressentent naturellement, 
car beaucoup'd'acheteurs hésitent à opé
rer le versement qu'on leur demande, en 
à compte sur les achats qui leur seront 
livrés à la fin de l'exposition. 

En mettant le public suisse au cou
rant de toutes ces circonstances, nous 
tenons à dire que nous n'attachons au
cune importance aux accusations portées 
par Nemitz contre notre commissaire 
spécial. M. Perrenoud est au-dessus de 
telles suspicions et nous ne voulons voir, 
dans toutes ces insinuations vagues, que 
le dernier espoir d'un homme qui, se 
sentant coupable, cherche à faire peser 
sur une autre tête la responsabilité des 
fautes qu'il a commises. 
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Affaires faciles ! ! ! 
Un p i ège grossier . 

L'audace des « faiseurs » n'a d*égale 
que Ia naïveté des gogos toujours dispo
sés à mordre à l'amorce qu'on leur lance, 
ou, pour parler plus exactement, la naï
veté de certains commerçants est si 
grande, e t si bien connue de ceux qui 
font métier de l'exploiter, que ceux-ci 
n'éprouvent plus même le besoin d'y 
illettré un peu d'habileté. Qu'on en juge 
plutôt. 

Quelques-uns de nos négociants ont 
reçu d'une maison qui s'intitule pompeu
sement : 
The United States Importing and Ex-

'.-'.', porting C°, à Philadelphia, 
une lettre dont voici la traduction : 

Monsieur, 
Inclus veuillez trouver une lettre de crédit 

pour 1000 dollars. Nous désirons que vous nous 
envoyiez immédiatement la contre-valeur en 
montres; nous vous laisserons les détails du 
choix. Espérons avoir les plus bas prix au 
comptant; si la marchandise est satisfaisante, 
vous aurez souvent de nos nouvelles. Espérons 
que votre envoi nous sera l'ait sans délai. 

La lettre a pour signature l'abréviation 
de la raison sociale; lettre et signature 
sortent d'une machine à imprimer. 

Quant à la « lettre de crédit », elle 
porte comme entête 

Office of 
T. J. Clendenning § C° 

Bankers φ Brokers 
Philadelphia, 24ih 3uly 1893. 

En voici la traduction : 
Monsieur, 

Nous nous rendons responsables pour la 
somme de 1000 dollars pour les marchandises 
achetées par The United States Importing and 
Exporting C0, à Philadelphia, dans le cas de 
leur non paiement. 

La lettre est signée. 
* 

* * 
Tant de fois déjà, on a mis en garde 

nos fabricants contre les trucs plus ou 
moins habiles ou grossiers que les che
valiers d'industrie de tous pays emploient 
à leur égard, qu'il peut paraître superflu 
de signaler une tentative aussi peu dé
guisée que celle des copains de Phila
delphie. Mais les leçons ne proiitent pas 
à tout le monde et la foi robuste des naïfs 
ne se rebute pas pour si peu. Espérons 
pourtant qu'aucun fabricant ne prendra 
pour une lettre de crédit sérieuse le pa
pier dont il s'agit, et qu'ils comprendront 
qu'à moins de le conserver à titre de 
curiosité, ils doivent lui réserver une 
place dans la corbeille spéciale où l'on 
met les chiffons sans valeur. 

Aux Etats-Unis 

Sous ce titre : « Trop de travailleurs à la WaIt-
ham», un journal américain publie en date du 
27 juillet 1893 deux articles dont voici la tra
duction : 

La consternation règne ce soir en consé
quence de l'information donnée par le direc
teur Fitsch de la'fabrique américaine de mon

tre Wal lham (la plus forte industrie de la cité 
et la plus grande manufacture d'horlogerie du 
monde). 

Au 1er juillet, la compagnie donne un mois 
de vacances à ses ouvriers. Aujourd'hui le di
recteur annonce que les vacances seront pro
longées d'une semaine et qu'à la réouverture 
de la fabrique soit au 1er août, il n'y aura du 
travail que pour la moitié du personnel. 

La réduction des bras se fera principalement 
chez ceux qui sont occupés a la grande pièce. 
La balance des payes de juin et juillet se fera 
comme d'habitude au 1er août, et les chefs 
de chaque département notifieront le choix 
des ouvriers gardés ou congédiés. 

En même temps que cette nouvelle, nous 
vient celle de l'Elgin, la plus grande rivale de 
la Wal tham qui, elle aussi, supprime la moi
tié de son monde à partir du 1er août. Ces 2 
fabriques comptent chacune environ 3000 ou
vriers. Depuis longtemps les principaux jour
naux horlogers américains avaient prédit la 
fermeture d'une bonne partie des petites fabri
ques d'horlogerie américaines, mais on était 
loin de se douter des mesures que devraient 
prendre la Waltham et l'Elgin. 

Attleboro. M a r s : 27 juillet. 
Le calme des affaires dans la fabrication 

de la bijouterie se fait sentir à un tel point 
que les bijoutiers de Plainville, North Attleboro, 
Àttleborofalls, ont été obligés de fermer leurs 
magasins et ateliers. 

Il n'y a aucun signe d'affaires probables 
pour le mois d'août; il circule actuellement 
une pétition pour que la fermeture soit gé
nérale jusqu'au 1er septembre. Ces péti
tions se sont bien vite couvertes de signatu
res, et la fermeture de toutes les fabriques de 
bijouterie de ces villes se fera pendant ce 
mois. 

De ce chef, pas moins de 6000 ouvriers chô
ment; l'affaire est donc sérieuse si l'on songe 
que ces endroits vivent presque exclusivement 
de cette industrie. 

Exposition cantonale des arts et 
des me'tiers à Zurich 

du 15 juin au 15 octobre 1894. 

Programme de l'exposition. 

(Suite et fin) 

Ii. Divisions fédérales. 
Elles sont gérées par le comité central, au sein 

duquel sont représentés le Département fédé
ral de l'industrie et de l'agriculture, la Société 
suisse du commerce et de l'industrie et la 
Société suisse des arts et métiers. Ces divi
sions sont placées sous la direction de commis
sions spéciales, qui ont les mêmes droits et les 
mèmesdevoirsquelescommissions de l'exposi
tion cantonale des arts et métiers. Pour ce qui re
garde les annonces de participation, le trans
port, l'installation, les locations, le catalogue, 
le nettoyage, etc. les divisions fédérales sont 
soumises aux mômes conditions que l'Exposi 
tion cantonale des arts et métiers, sous réserve 
des conventions particulières conclues avec 
les autorités et les corporations. 

Seront admis à l'exposition les produits 
fabriqués en Suisse, de même que les produits 
à demi manufacturés de provenance étrangère 
mais dont la fabrication a été achevée en Suisse; 
on admettra aussi dans le groupe I des objets 
provenant de l'étranger, en tant qu'ils répon
dront particulièrement au but de l'exposition et 
auront été annoncés par les autorités et sociétés 
exposantes. 

/ Prévention des accidents. Hygiène des fabriques. 
Ces divisions, qui seront autant que possihle 
combinées avec les installations mécaniques, 
visent aune représentation des progrès réalisés 
dans ce domaine et à leur propagation. Les 

objets destinés à servir uniquement a un but 
de réclame seront exclus. 

L'exposi'ion consiste en machines et appa
reils outils, matériaux, vêtements, modèles, 
dessins, plans, photographies, descriptions, 
livres et journaux, règlements officiels et de 
fabriques, rapports, etc. Là où cola serait par
ticulièrement désirable, les différents appareils 
etc. seront exposés dans les groupes auxquels 
ils appartiennent par leur nature, et l'attention 
du public y sera dirigée sur leur destination 
spéciale. Les objets non répartis dans les 
groupes formeront une division particulière. 

Oeuvredes Samaritains tt assistance volontaire des 
malades. Appareils, instruments, matériaux, 
ouvrages et représentations figurées en tous 
genres. Règlements, programmes d'enseigne
ment, résultat d'examens. 

II. Petits moteurs industriels. Cette division 
a pour luit d'offrir aux industriels une exposi
tion comparative des moteurs les plus appro
priés aux différentes professions et aux diffé
rentes localités. Sontadmis les produits suisses 
destines spécialement aux petites exploitations 
(métiers et industrie domestique). 

III. Industrie domestique et travail des femmes 
— Cette division a pour luit de représenter 
l'activité du sexe féminin en Suisse, de même 
que le travail domestique, en tant qu'il peut 
être exploité sous le point de vue industriel. 
De l'étude de cette exposition pourront décou
ler les mesures qu'il y aura encore lieu de 
prendre dans l'intérêt de l'encouragement des 
travaux des femmes et de l'industrie domesti
que. La division comprendra: des objets, us
tensiles, machines auxiliaires et appareils 
pour la confection de lingerie, corsets, vête
ments pour dames et pour enfants; broderies 
à la main, ouvrages en paille, ouvrages de ta
pisseries; passementerie; articles de mode; 
fleurs artificielles; dentelles et travaux ma
nuels en général; produits de l'industrie de la 
soie, en tant qu'ils peuvent être rangés dans 
la catégorie des travaux domestiques. Tissage, 
industrie de la chaussure, jouets, arts graphi
ques, produits des métiers et des arts et mé
tiers, en tant qu'ils consistent en travaux de 
femmes et proviennent de l'industrie domesti
que exercée indépendamment et non comme 
branche accessoire de la grande exploitation 
industrielle en fabrique. 

Les syndicats et la bourse du travail. 

L'affaire des syndicats professionnels est 
venue mardi devant la huitième chambre cor
rectionnelle du tribunal do la Seine. 

L'audience s'est ouverte à midi et demi. 
Il a fallu près de trois quarts d'heure pour 
procéder à l'installation des soixante-dix pré
venus sur des bancs dans le prétoire. » 

Après avoir procédé à l'appel des prévenus 
et donné lecture de l'art. 9 de la loi de mars 
1884, M. le président Bernard résume ainsi 
l'inculpation: Les prévenus ont omis de faire 
aux pouvoirs publics les déclarations pres
crites par la loi: 1° au sujet de leurs syndi
cats particuliers; 2o au sujet de la commission 
executive de la Bourse du travail. 

Il serait fastidieux de reproduire un à un 
les interrogatoires des prévenus. 

La loi de 1884, ont-ils dit en substance, est 
restée sans application pendant neufans. Brus
quement on l'applique dans un but de politique 
et on ferme brutalement la Bourse du travail. 
Lorsqu'on a remis la Bourse aux syndicats, 
a-t-on fait des distinctions entre ceux qui 
avaient rempli les formalités légales et ceux 
qui s'en étaient dispensés? 

Nous avons refusé de nous conformer aux 
exigences de la loi parce qu'il nous faudrait 
donner les noms de nos administrateurs. A 
Paris cela, il est vrai, n'a pas de danger pour 
les syndiqués, mais dans les petites villes de 
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province, où le m a i r e es t s o u v e n t un p a t r o n , 
ce la a des inconvénients . 

C'est clans l ' in térêt des synd ica t s de p r o 
vince cpie n o u s ré s i s tons . 

Nous n e n o u s c royons p a s obl igés d 'obéir 
à une loi m a u v a i s e . E t d 'a i l l eurs les synd ica t s 
ouv r i e r s n 'on t p a s p lus besoin de t u t e u r s que 
les loges de f r a n c s - m a ç o n s et les a s s o c i a t i o n s 
re l ig ieuses qu 'on la isse l ibres . 

A p r è s réquis i to i re de M. le subs t i tu t Se l ig-
m a n n , la p a r o l e es t donnée a u x dé l énseu re s . 

— L a hu i t i ème c h a m b r e cor rec t ionne l l e du 
t r ibuna l de la Seine vient de r e n d r e son j u g e 
men t d a n s l 'affaire des synd ica t s profess ion
nels de la B o u r s e du t ravai l . 

Le j u g e m e n t c o n d a m m n e so ixan te - sep t des 
p révenus à c i n q u a n t e f rancs d ' a m e n d e , un 
a u t r e à seize f rancs , p a r c e qu'il a déc la ré ê t re 
p rê t à se s o u m e t t r e à la loi. L e s deux a u t r e s , 
qui se sont s o u m i s à la loi, sont acqu i t t é s . 

Il y avai t , on le sait , q u a r a n t e - s e p t s y n d i 
c a t s en c a u s e . 

Le t r ibuna l , u s a n t du droi t que lui confère 
la loi de 1884, p r o n o n c e la d isso lu t ion de 
q u a r a n t e - q u a t r e s y n d i c a t s , » a t t e n d u , est-il 
(lit d a n s le j u g e m e n t , qu 'en p ré sence de l 'a t t i 
tude des synd ica t s ré f rac ta i res à la loi, leur 
d issolut ion s ' impose et que le pouvoi r j ud i 
c ia i re m é c o n n a î t r a i t le p e r m i e r de ses devoi rs 
s'il poussa i t la c o n d e s c e n d a n c e j u s q u ' à souf-
j ri r une violat ion f lagran te et p u b l i q u e m e n t p r o 
c l a m é e d 'une loi à l aque l l e tous les c i toyens 
son t s o u m i s ». 

Nouvelles diverses 

T r a i t é s d o c o m m e r c e . = L ' A u t r i c h e a c 
c o r d e r a à la Russ ie le t r a i t e m e n t de la na t i on 
la plus favorisée et accep te ra , en out re , des 
réduct ions s u r p lu s i eu r s a r t i c les d e m a n d é e s 

p a r la Russ i e . L a p re s se officieuse dit que 
l 'Au t r i che ne peut que g a g n e r à l ' é tabl i sse
m e n t définitif d 'un t ra i té de c o m m e r c e avec 
la R u s s i e ; on prévoi t déjà que les i m p o r t a 
t ions , aus s i bien que les expor t a t i ons , a t t e in 
d r o n t le doub lé des chiffres o b t e n u s l ' année 
de rn i è re . Ces chiffres é ta ien t 24,000,000 de 
gu lden pour l ' impor ta t ion et 24,600,000 gu lden 
pour l ' expor ta t ion . 

U n e r é n n i o i i d e f e m m e s s o c i a l i s t e s . 
— D i m a n c h e a eu lieu, d a n s un des f a u b o u r g s 
de Vienne , u n e réunion à l aque l le ass i s ta ien t 
environ six cen t s socia l i s tes des deux sexes . 
L a prés idente , u n e ouvr iè re , du n o m de M a r i e 
Grosse r , a p r o n o n c é un d i s cou r s s u r la con 
dition de la femme, au doub le point de vue 
pol i t ique et économique . On exige, a- t-el le 
dit, de n o u s , p lus que des h o m m e s , et n o u s 
recevons , en é c h a n g e de no t re t rava i l , un s a l a i r e 
qui n e n o u s p e r m e t p a s de vivre. On veut que 
nous d o n n i o n s une éduca t ion convenab le à 
nos enfants et on n o u s force à p a s s e r toute Ia 
j o u r n é e à la fabr ique . M a r i e G r o s s e r a conjuré , 
en t e r m i n a n t , tous les t r ava i l l eu r s , s a n s d is t inc
tion de sexe ou de na t iona l i t é , à un i r les ef
forts en vue de la conquê te du suffrage un i 
verse l . 

U n a u t r e o r a t e u r , H a n c h k a , s 'est livré à 
u n e a t t a q u e des p lu s violentes con t re la s o 
ciété bourgeo ise . Il a été i n t e r r o m p u à m a i n 
tes r ep r i ses p a r le r e p r é s e n t a n t de l ' au tor i té 
p résen t à la r é u n i o n , au m o m e n t où il a fait 
le p rocès du r é g i m e mi l i ta i re au t r i ch i en ; 
f ina lemen t , il a dû r enonce r à con t inue r son 
d i scours . 

Enfin, un é tud ian t , C h a r l e s M a g a s i n e r , a 
p a r l é du s u r m e n a g e imposé a u x b o n n e s et a u x 
g o u v e r n a n t e s et a fait r e ssor t i r l ' impor t ance 
qu'il y a u r a i t à les en rô le r d a n s l ' a rmée s o 
cial is te . 

Brevets d'invention · 
Horlogerie et Bijouterie 

L I S T E D E S B R E V E T S E N R E G I S T R É S 

E n r e g i s t r e m e n t s 

Cl. 64, no 6582. 6 ma i 1893, 6 V4 h. p. — M o n 
t re perfect ionnée. — Bourquin, Ferdinand, 
f ab r i can t d 'hor loger ie , S t - Imie r (Suisse) . 
M a n d a t a i r e : I m e r - S c h n e i d e r , E., Genève. 

Cl. 64, no 6584. 20 ju in 1893, 6 h. p. — M o n t r e 
d3 poche s impl i f iée .— Steiner-Beck, M a d a m e 
E., hor loger ie , B ienne (Suisse) . M a n d a t a i r e : 
v. W a I d m a n n , Ed., B e r n e . 

Cl. 64, no 6585. 21 ju in 1893, 8 h. a. — M o n t r e 
perfect ionnée, s y s t è m e Agr ico l Dubois . — 
Dubois, Agricol, 49, R u e Léopold Robe r t , 
C h a u x - d e - F o n d s (Suisse) . 

Cl. 64, no 6656. 24 m a i 1893, 5 V2 h. p. — M o n 
tre huit j o u r s simplifiée. — Breitling, Léon, 
fabr ique d 'hor loger ie , B o u l e v a r d du Pe t i t 
C h â t e a u , C h a u x - d e - F o n d s (Suisse) . 

Cl. 64, no 6659. 5 ju in 1893, 2 h. p. — R o u e 
pour m o n t r e s . — Lambert, Achille, Chez- le -
B a r t (Neuchà te l , Su isse) . 

Cl. 65, no 6601. 27 février 1893, 2 h. p. — C o m p 
teur P a u l Di t i she im. — Ditisheim, Paul, 11, 
R u e de la P a i x , C h a u x - d e - F o n d s (Suisse) . 

Cl. 65, no 6648. 12 m a i 1893, 6 V4 U h r p. — 
Elek t r i s che A u fz i ehvo r r i ch tung fur d a s G e -
w i c h t von U h r - und a n d e r e n T r i e b w e r k e n . 
— Aron, Prof. Dr. Ilermann, L u t z o w s t r a s s e 
6, Ber l in W . (Deu t sch l and ) . Ve r t r e t e r : 
B o u r r y - S é q u i n , Zur ich . 

Cl. 65, no 6648. 12 m a i 1893, 5 V4 h . p. — Dis 
positif p o u r t ou r à refrot ter les boi tes de 
m o n t r e s . — Henriod-Bœhni, C-E., B i enne 
(Suisse) . M a n d a t a i r e : H a n s l i n & Cie, C , 

(A suivre.) 

ALCIDE RICHARD 
Sonvi l l i e r issi-ai 

Horlogerie garantie 
Genre pour le Japon 

et l'Angleterre 
Echappements à ancre et anglais 

BUREAU INIERNATIONALDE^ 

•frRFVFTS D'INVENTIONJ 

J GENiYE-SUISSE 

EJMERrgr|NEIDER 
• ΛΙΙΓΗΜΙ' élève àe, i'e'coLv poM .tedtrale, * 

Délègue àe la ftfkfidVratiftnSuUseauX1 

ronorei de Pn ris de ISI8 fclï Ro pou r i si1 •: 
protection d> Id propriété industrielle^ " 

M.iisnn.ftindéV <*n IS" 

Une fabr ique d 'hor loger i e de 
C h a u x - d e - F o n d s c h e r c h e pour 
tout de sui te 

un commis 
s a c h a n t à fond les deux l a n g u e s . 

S ' a d r e s s e r sous les ini t ia les 
D. G. C h a u x - d e - F o n d s , poste 
c a s i e r no 1301. 2224 

ON désire entrer on rela
tions ovoc doux ou trois 
lionnes maisons pour la 

vente régulière sur commandes 
mensuelles de montres acier 
I l et 12"', qualité régulière, à 
des prix avantageux. 

S ' ad re s se r s o u s chiffre A. D. an 
b u r e a u du j o u r n a l . 2207-;! 

MATILE-MATHEY 
CHEMISIER 

— B I E K T N E — 

F a b r i c a t i o n de poche t tes p o u r 
m o n t r e s . 2080 

F a b r i q u e de Pierres d'échappements 
Spécialité de Grenat .!215-1O 

A . G U Y O T 
S, M i t t o l s t r a s s e , B I E N N E 

Os 

Demander échantillons et prix-courant. 

Tripoli en poudre et en 
morceau 10 marks 100 k 

Emeri , poudre à net toyer l 'argent, 
du rouge à polir, et poudre ponce, 
100 kilos 12 marks , offre le c o m p -
t o i r d o m i n e * «le B r u c k . à 
B e r l i n S . O . 2228-1 

YERRES de MONTRES 
e n t o u s g e n r e s 

V e n t e e n g r o s e t d é t a i l 

Boules variées et couleurs 
de 7 à 60 l ignes . 

l ' K I X B K D V I T S 

ATE GINDRAUX 
Industrie, 4, BIENNE. 1818-7 

"RÀVEURS ^ u t f s l É 

t 0 E AwsoNE.IlURUSSEL 

m\ BERNE FRAPPE DE BOITES DEMONTRES! 
POINÇONS EN TOUS GENRES?;: 

'v i^ Î j Î targues.deFabr i t jue 
,^t^'ÈÎfeTiîEMÈNTW.BUREAU FEDERAL 

WWLVlWSsXUii 

ambourg 
et province 

Un négociant routine et possé
dant de la fortune, propr ié ta i re 
d 'une maison de commerce (mon
tres et articles en or) se recom
mande pour représenter des fabri
ques importantes de la même et 
pareil le branche . (II.2M8/8) 2225-3 

Offres sous H . B . 4 6 2 8 à B o -
d o l p l i e M o s s e . H a m b o u r g . 

BREVETS D'INVENTION 
EN TOUS P A Y S _ - - Î Ï i W Ï ^ 

I A . -otiR-CONSEILl 

Î I î i^2%ALÉr 

Fabrique d'horlogerie soignée 

CHRONOMÈTRES 
A ANCRE ET BASCULE 

Montres à quantièmes perfectionnés 

GINDRAT¥LACHAUX 
17, Boulevard du Pe t i t -Cl ià teau 

Chaux-de-Fonds 2214-2G 

BREVETS, MARdUES, DESSINS,MODÈLES 

Ed.v.WaLdMrch Berne 
* CONTENTIEUX INDUSTRIEL • 

Bureau technique 
d'horlogerie 

CHARLES HOURIET 
COUVET 

Etude de calibres nouveautés 
en pièces simples et compliquées 

Exécution de projets 

R e c t i f i c a t i o n d ' e s s a i s 

Exécution très exacte des 
préparatifs (pointeurs, jauge, 
modèles, etc.) pour leur fabri
cation mécanique interchan
geable, étampes pour pièces 
soignées. 

Installation complète 
de fabriques, machines, outils 

en tous genres 
D e v i s . — B e i i s e i g n e m e n t s . 

C o n s e i l s . 1897-29 

Un horloger 
possédan t de sol ides c o n n a i s s a n 
ces t héo r iques et c o n n a i s s a n t les 
é c h a p p e m e n t s , r e p a s s a g e s et le 
t e r m i n a g e de la m o n t r e à fond, 
a ins i que le t r a c é des ca l ib res , la 
fabricat ion de l ' ébauche avec l 'ou
t i l lage y relatif, c h e r c h e posit ion. 
P r é t e n t i o n s modes te s . Références 
de l e - o r d r e à isposit ion. A d r e s 
se r les offres sous chiffre M.4186 J. 
à l ' agence Haasenstein & Vogler. Salnt-
Imier. 2216-3 
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NOUVELLEBOITEDEIWONTREiCONOMIOuE 
E T I M P E R M E A B L E 

de F. B O R G E L, fabricant, à Genève 

MiU'(|iic de Fabrique 

Brevetée dans tous les pays 

Les contrefacteurs seront 
poursuivis avec toutes les 

rigueurs de la loi. 

Fig- 2 

déposée 

t 
Fabrication en toutes grandeurs et pour tous genres de mouvements 

*r- AVIS -w 
êi M M . l e s F a b r i c a n t s d ' H o r l o g e r i e 

M. F . B o r g e l porte à la connaissance de tous les fabricants 
d'horlogerie qu'ils trouveront des Boîtes économiques et imper
méables à vis brevetées toutes faites et montées d'une façon inter
changeable et soignée en forme Bassines et Ls XVI 

sur mouvements B u b a i l , Monn in . F r o s s a r d A Ci0 de Porrentruy 
» F o n t a î i i e m e l o n 

à prix réduits et avec emboî tage préparé en a r g e n t , g a l o n n é , 
a c i e r et p l a q u é o r . 

• • M On fabrique la boîte or sur c o m m a n d e mmm 
Représentation et dépùt de vente à Chaux-de-Fonds chez : 

M . R o d o l p h e U h l m a n n , Rue D a n i e l J e a n R i c h a r d , 2 1 . 
Forte récompense à toute personne dénonçant un contrefacteur. 

Aucune autre fabrique n'est autorisée à la fabrication de cette boîte. 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 
S p é c i a l i t é cLe I M T o n t r e s f a n t a i s i e p o u r D a m e s 

7, rue du Voirons G E N E V E rue du Voirons, 7 

Représenté à Chaux-de-Fonds par M1' Armand Ducommun, rue 
Léopold Robert, 23. IOB5 

Fabrique d'aiguilles de montres pour tous pays 
E x p o r t a t i o n . — E t u b l i s s a g e 

MELCHIOrTKEUSCH 
F l e u r i e ! * , Canton de Neuchâtel, Suisse. 

Nouveau ! AIGUILLES A PORTRAITS Nouveau ! 
® 0 — ù ©$>-© L'empereur do Russie et Sadi Carnot. 

£ ^ A V I S ^Λ 
MM. D u b a i l , .Tloimin. F r o s s a r d A t ' i c , de Porrentruy avisent 

MM. les fabricants qu'ils livrent dès maintenant leurs mouvements 
finissages 19"' Glashiitte et 18, 19'" à ponts avec mécanisme d'emboi-
boitage tout fixé, spéc ia lement dest iné pour la Boîte imperméable 
et économique à vis Borgel. 

DUBAIL, MONNIN. FROSSARD & Cio. 

A V I S 
La F a b r i q u e d e F o n t a i n e i n e l o n aviso MM. les fabricants 

qu'elle livre dès maintenant ses finissages 18 et 19'" avec mécanisme 
d'emboîtage tout préparé, spéc ia lement des t iné pour la Boîte éco
nomique et imperméable à vis Borgel. 

FABRIQUE D'HORLOGERIE DE F0NTAINEMEL0N. 

H O R L O G E R I E G A R A N T I E 

BIENNE 
(Suisso) 

Calibre Vacheron 
L. Burri-Haldi 

Seul Fabricant 

du Remontoir IO lignes 
calibre Vacheron 

BIENNE 
( S u i s s e ) 

Marque 

île fabrique 

déposée 

Spécialité pour articles de fantaisie 
or, argent et acier 

Calibre et Marque déposés 

Fabricant de la montre crémalière 
nouveau système, brevetée sous n° 1340, s'adaptant sur 

bracelets, pendulettes, cannes, cravacbes, etc. 

Seul représentant et dépositaire pour le canton de Neuchâtel 

M. Paul Baillod-Houriet, au Locle 

Echan t i l l ons à disposi t ion. 2032-24 

« 188 SE®—® 0 $ r - @ L'empereur et l'impératrice de Russie. 
déposés "C 

« 187 « θ ί > — © ^3(89-O L'empereur d'Allemagne. 
N°»328, 350 •-

et 393 î? l 9 2 < ® 0 - ® CB8-® République. 

Z 191 <&9—© ® $ - @ Le Président de la République trançaise. 

Aiguilles en acier, en composition, Louis XV et à pierres. 
I*rix i n o d o r e s . — Q u a l i t é g a r a n t i e . — E c h a n t i l l o n s e t pri.v-
(X. 8117 O ) c o u r a n t f r a n c o e t g r a t i s s u r d e m a n d e . 1851-6 

H É L Y H É R I T I E R 
Mécanicien - Constructeur 

Z E l e c o n - v i l l i e i · (Jura bernois) 
Fabrication de machines et d'estampes pour fabriques 

d'ébauches et autres. 
E s t a m p e s a d é c o u p e r . — E s t a m p e s a a n g l e r . — E s t a m p e s a 

r e p a s s t r . — Blocs p o u r e s t a m p e s . 2159-1 
F r a p p e e t d é c o u p a g e d e g r a n d e s p i è c e s . 

Fabrique mécanique de boîtes acier 
en tous genres 

- R O B E R T G Y G A X -
ST = IM 1ER 

Spécialité de boîtes fantaisie, carrure invisible, 
système breveté, pour lesquelles il peut être fait 
tous sujets d'après dessins. 

2104 

IE 

FRANCIS MARSDEN & C 
SLAVONlA WORKS, SHEFFIELD 

Sorti de la Maison W ï l S O l l - H a W k S W O r t h 

Acie r s a n g l a i s d'une qualité appréciée en barres, tùles, liandes 
et fils convenables pour tous les travaux et pièces d'horlogerie et 
pour toute autre industrie. 2142-22 

• • F I R I X : M O D E S T E — 

Adresser la correspondance à M. A l b e r t C h o p a r d à B i e n n e , 
qui la transmettra à l'usine pour exécution prompte et soignée. 
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Société suisse pour la construction 
de locomotives et de machines à Winterthour 

Moteurs à gaz et à pétrole 
Construction simple et solide. 

Marc-lie sûre et économique. Em
ploi de pétrole ordinaire. Sécu
rité absolue. Entretien facile. Em
placement minime. 1964 

I n s t a l l a t i o n s é l e c t r i q u e s . Ma
c h i n e s a v a p e u r fixes e t d e m i -
l ixes . — CHAUDIÈRES. 

On peut voir un moteur à pé
trole chez MM™ H . Frêne & Car-
raux à Reoonvillier, qui donne
ront tous les renseignements dé
sirés. 

Ώ 5 5 Ξ Ε 5 Ή 5 Ξ Ξ 5 5 5 5 Ε Ε Η 5 Ξ 5 ^ 1 * ΐ 5 Ή 5 Η 5 Ε 5 Ξ π 5 Ε 5 5 5 Ξ 5 Ξ 5 Ξ | Ε ] 

Marché d'horlogerie de Bienne 
Tous les Mardis a u Bielerhof 

«les 9 h . d u m a t i n a 1 h . d u s o i r 
cous les auspices du syndicat des fabricants d'horlogerie des cantons 

de Berne et Soleure 

Achats. — Ventes. — Recueils des Marques de fabriques et ren
seignements verbaux gratuits aux fabricants syndiqués. 1884-1 

L a C h a m b r e s y n d i c a l e . 

Fabr ique d 'hor loger ie 
M A U R I C E D I T I S H E I M 

16, rue Léopold Robert, 16, CHAUX-DE-FONDS 

M o n t r e s fan ta is ie p o u r D a m e s . 
M o n t r e s r é p é t i t i o n s a v e c tou tes compl i 

cat ions . 2005-x 
-A-SSOXUrEIeXvI c o m p l e t e n c e s s p é c i a l i t é s . 

mr* NOUVEAU - w 
Oxidago de boîtes d'acier en tous genres, rouge, brun et noir, d'un 

très beau brillant. 
Oxidage ordinaire t r è s sol ide. 

L.-A. RIESEN 7 B e r n e 
Premier atelier fondé en 1882; seule maison pouvant par suito de 

longues expériences garantir la solidité et empêcher la rouille après 
l'oxidago. 2073-10 

R é g u l a t e u r s à poids et à ressorts en tous genres. 
— Fabrication do P e t i t e s P e n d u l e s à ressorts. — 
C o u c o u s à resssorts et à p o i d s . — H o r l o s e s d e l a 
F o r ê t N o i r e . - R é v e i l s . 2162-8 

D e m a n d e z n o t r e 

Catalogue de Poche 
SCHRENK & BURGER 

Ramsen, Cant. Schaffhouse. 
Seules médailles d'argent. Exposition universelle, Paris 1878. — Paris 1889 

Médaille Chaux-de-Fonds 1881. — Diplôme Zurich 1883. 

Fabrique d'Aiguilles de Montres en tous genres 
Maison fondrô on 

1812 WAGIOR FBE 
G E N È V E 

Maison fondée on 
1812 

Succursales et Dépôts : 
Chaux-de-Fonds , 5, rue Daniel JeanRichard, 5, 

Locle, 3 2 5 , rue Bournot, 3 2 5 . 
Spécialité d'aiguilles Louis XV, ciselées or, acier, en composition 

dorée. Breguet et poires de toutes Cormes. Grandes et petites secondes, 
Chronographes, quantièmes, compteurs, etc. 1799-5 

Chaînes de montres 
en Métal blanc, Nickel, Doublé, Talmi doublé or, Argent so%ooo· 

ca. 1000 échantillons divers 2161-8 
Envois à choix. Nouveautés. 

Schrenk & Burger 
Ramsen, Cant. Schaffhouse. 

W 
Berner Medaillen-Mûnze 

Chaux-de-Fonds 1881 

t Médaille ftrgent 

Médailles de l'Exposition£Universelle, à Par is 1889 

F. HOMBERG, graveur-médaillenr, BERNE 
Atelier pour la Frappe de fonds de montres 

Assor t iment r iche de dess ins . — 

!! 
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B 
i! 
ii 
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S 
!! 
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!! 
!! 
ii 
ii 
ii 
ii 
i! 
Ii G r a v u r e a r t i s t i q u e ot i n d u s t r i e l l e s u r m é t a u x et b o i s ** 

POINÇONS et ESTAMPES pour L'HORLOGERIE 

S p é c i a l i t é d e ! E x a r q u e s d e F a / b r i q u e 

On se charge gratuitement de l'Enregistrement au Bureau ;| 
fédéral. Déjà 2000 marques ont été déposées par mon entremise Jj 
et gravées dans mes ateliers. 1742-9 I 

- - M HH MM MM MM MM MM MM Wt MMMM HMIM MM MMMM 11 MM MM MM IMiM MM MM MM IMIII* * 

Technicnm de Bienne, - ÉCOLE D'HORLOGERIE 
Apprentissage complet : 3 ans. 

Cours spéciaux tels qu'échappements, repassages, 
etc. — 18 mois. 

Enseignement dans les deux langues. 

Bureau cantonal d 'observation des mont res . 
S'adresser au Directeur. 

1966-12 L·A COIHMISSIOIV. 

Scierie à vapeur SAFENWYL 
F o n d é e e n 1 8 7 S 

FABRICATION 
de 

Caisses d'emballage montées ou découpées 
de toutes sortes et toute grandeur 

en bois de sapin, de hêtre et de peuplier 
soit Caisses de transport, Caisses pour l'export. Caisses postales, etc. 

avec ou sans charnières, brutes ou rabottées. 1,99S 

H M a r q u é e s avec m a r q u e d e f a b r i q u e . I H -

Exécution simple et élégante. 
TELEPHONE. (Ma 2002 Z) TELEPHONE. 

F. MARTINI & Cle, ingénieurs-mécaniciens, Frauenfeld 
Moteu r s à g a z , pour gaz d'écairage. 
Moteu r s à E s s e n c e s de pé t ro le (Naphte, 

Néoline, etc.), inodores. 200S1-? 
Moteu r s à pé t ro le , pour pétrole ordinaire 

de lampe. Constructions simples,.marcke 
silencieuse, sûre et régulière, consom
mation minime. (0.5583 F.) 

p r a t i quan t ac tue l lement la fabricat ion économique m o d e r n e 
de la mont re p a r p rocédés mécan iques , capab le de l ' o rgan i 
se r et d'en p r e n d r e la direct ion, est d e m a n d é d a n s une fa
br ique . 2210-3 

A d r e s s e r les offres avec références et p ré ten t ions au bu
reau d e la Fédéra t ion ho r logè re , sous chiffre T. K. S. 
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Une maison d'horlogerie en gros 
achète au comptant les montres ar
gent et en or genre anglais. Offres 
sous Q 4066 à Rodolphe Moosé, ZUrich. 

Boîtes 
Un jeune homme actif et de toute 

moralité, pouvant diriger la fabri
cation de boites argent, métal et 
acier, cherche u r e place comme 
chef technique dans une fabrique 
de boites. 

Expérimenté et connaissant la 
partie à fond, même l'outillage 
perfectionné comme le montage 
de la boite on satisfera sous tous 
les rapports. 2222-2 

S'adresser sous Q. R. 63 au 
journal. 

Fabrique de 

MONTRES DE DAiES 
p o u r t o n s p a y s 

o r , a r g e n t e t a c i e r 

• Spécialité 9 et 10", or, lép. et sa
vonnettes, acier, simple et rapporté 
or, en tous genres. 2134-6 

Montres 13", or et argent, pour 
l'Allemagne, l'Autriche, l'Espagne 
et l'Amérique. 

Schneider & Dulclié 
67, r u e d u D o u b s , 67 

Chaux- de - Fonds 
·—— T É L É P H O N E — — 

A T E L I E R 
de 1988-X 

plantages d'échappements 
ancre 

petites et grandes pièces 

Z. BARBEZATROBERT 
Verr iè res 

H. KLEINERT 
Itiio C e n t r a l e , I S . l î ioi ino 
Aciers suédois et anglais, et 

Laitons pour tous les usages de 
l'horlogerie. 1975-32 

Oxidage 
d e ! B o i t e s a c i e r 

52 O u v r a g e so igné 2124 

Jean FIN(JER 
LONGEAU près Bienne 

Fabrique de pendants, couronnes et anneaux 
P O U S S E T T E S I N D É P E N D A N T E S (en t o u s g e n r e s ) 

Or1 Plaqué or, Galonné, Argent, ACÎBP et Métal 1902 

Jules BOURQUIN 
MADRETSCH (Suisse) 

Assortiments cylindriques et ovales soignés 
Spécialité pour grandes pièces jusaji'à 36 lignes canons olives 

!•1Ξ5Η5ΕΕ5Η5ΞΞ5Ζ5Ε5Η5ΞΕΞ5Ξ5Έ555Ε5Η5Ε5Η5Ξ5Ξ51Ε1| 

FABRIQUE MÉCANIQUE 
DE 

BOITESACIER EN T O U S G E N R E S 

AUGUSTE GUERBER 
T R A V E R S 2226-8 

P^T* Livraison prompte et soignée '*i%3$ 
Oxidage g a r a n t i . 

|Ξ|Ξ5Ξ5Ξ5Ξ5Ξ5Η5ΗΞΕ5Η5Ξ5Ε5Η5Ξ5Η5Ξ5Ξ5Ξ555Ε5Ξ5|Ε1| 

G R A N D C H O I X 
DE 

Chronographes 
et Rattrapantes 

avec ou sans Compteur de minutes. 

E n b o î t e s o r , a r g e n t , m é t a l , a c i e r e t p l a q u é . Fonctions irréprochables. Prix avantageux. 

Schwob frères, Chaux- de-Fonds. « m 

L'IMPRIMERIE 
DE LA 

Fédération Horlogère Suisse 
CHAUX- DE - FONDS 

s e c h a r g e d e l ' i m p r e s s i o n d e t o u s l e s t r a v a u x 
t y p o g r a p h i q u e s . 

Prompte exécution, travail soigné, aux meilleures'conditions. 

Un bon Repasseur 
demande à entrer dans un comptoir sérieux, où l'on fabrique 
la petite ou grande montre soignée ; ou faute de place en en
treprendrait à domicile. 233U-"2 

Petites pièces depuis 7 Mg. 
Certificats à disposition. — S'adresser au bureau de ce 

journal, sous lettre A. B. 

Fabrique de Verres de Montres 

Ancienne maison LATOIX & BASTARD 

J. BASTARD & REOARO 
S u c c e s s e u r s 

J± G E N È V E 
21, Quai des Bergues, 21 

Glaces lentilles brevetées (N0153) 
V2 boules en blanc et couleur (déposées) 

N.-B. — La maison n'ayant pas 
de dépositaire spécial en 
Suisse prie qu'on lui adresse 
les ordres directement. 2139 

Vente d'uii Brevet 
N° 6447 ψ 

Plus de vis de coqueret! 

Nouvelle raquette perfectionnée. 
Raquette et coqueret d'une pièce. 

Système VY0 E. Calame. 

Louis-A. Bonsack, 
23, Chapelle, 23 

C H A U X - D E - F O N D S 

Modèles à disposition. 2209-4 

FRANÇOIS ROURGEOIS 
Rue Lévrier, 5, GENÈVE 

RUBIS, SAPHIR, CHRYSOLITHE 
ET GRENAT BRUT 

Importation directe des Indes 

USINE HYDRAULIQUE 
pour la fabrication des Joyaux 

d'horlogerie 1961 

Diamants et pierres de couleurs 
taillées pour la bijouterie 

A LOUER 
] tour Ie 1 e r o c t o b r e prochain, 
dans une grande localité a proxi
mité de WvI (St. GaIl), une m a i 
s o n avec magasins, etc. La situa
tion serait très avantageuse pour 
un commerçan t -hor loger , l e s 
v a s t e s e n v i r o n s en é t a n t en
t i è r e m e n t d é p o u r v u s . On ne 
traitera qu'avec des amateurs 
solvables. — Loyer bon marché. 
S'adresser à l'administration de 
ce journal. 2332 

Deux découpeurs 2331 

pourraient entrer immédiatement 
à la fabrique d'Ebauche En iono t 
à S o r v i l l i e r . ainsi qu'un bon ou
vrier, sachant travailler κ\η· les 
m a c h i n e s a u t o m a t i q u e s . 

AYIS 
aux 2171-46 

Fabricants d'horlogerie 
Cadrans flinqués, émaux trans

parents de toutes couleurs et 
formes, sur plaques argent (in, 
produisant les plus brillants efl'ets. 

P r i x s a n s c o n c u r r e n c e . 

César Wuilleumier 
3, rue du Puits, 3 

(HAl]X-DE-FOM)K 

C, Hanslin & C 
Ingén ieu r s e t a g e n t s de b reve t s 

2ii5-i9 B e r n e (Η473δΥ) 

Fabrication « " é c h a p p e m e n t s 
Ki)StOIiS. genre Anglais et Amé
ricains (H. 1405 Ch.) 2195-1 

William Barbezat-Yallon 
C o r t u i i l o d (Neuchàtel) 
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